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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 139, insérer l’alinéa suivant :

« L’État s’engage à ce que l’ensemble des infrastructures de distribution d’eau potable existantes ait 
été rénové d’ici 2027. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NFP souhaite que l’État s’engage à ce que 
l’ensemble des infrastructures de distribution d’eau potable existantes soient rénovées d'ici 2027.

La problématique de l’accès à l’eau n’est pas survenue avec le passage du cyclone Chido à Mayotte. 
Depuis des dizaines d'années, l’archipel connaît de nombreuses restrictions d’eau. Au-delà de la 
problématique du changement climatique, le manque d’investissement dans le réseau de distribution 
contribue à cette pénurie. Mayotte est dotée d’un réseau de canalisation de 760 km avec un taux de 
perte de 30 %, soit 12 000 m2/jour, voire 40 % (contre un taux de perte moyen national de 18,7%) . 
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De plus, les réservoirs ne sont pas adaptés au stockage de l’eau sur le long terme et leurs capacités 
permettent au maximum 24 heures d’autonomie.

Dès lors, la priorité doit être mise sur l’adaptation et la rénovation du réseau de distribution d’eau 
potable, afin de répondre aux problématiques du territoire.


